
 
 

Le 17 novembre 2006 

 

 
Mme Kathy Knox  

Husky Energy 

Scotia Centre  

235, rue Water 

St. John’s (T.-N.-L.) 

A1C 1B6 

 

Chère Mme Knox, 

 

  Objet :                    Projet d’expansion de White Rose de Husky : 

Évaluation environnementale du programme de construction et  

d’exploitation de nouveaux centres de forage 

L’Office Canada-Terre-Neuve-et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers (C-TNLOHE), le ministère 

des Pêches et des Océans et Environnement Canada (autorités réglementaires) ont examiné le rapport 

d’évaluation environnementale susmentionné avec les organismes d’examen des pêches et de 

l’environnement de l’Office. 
 

Le document d’évaluation environnementale ne satisfait pas à toutes les exigences en matière de 

renseignements décrites dans le Document d’orientation, fourni à Husky Energy le 30 mars 2006. 

Une description des lacunes en matière d’information et les autres commentaires de l’examen sont 

joints à ce courriel afin que vous les consultiez et que vous y répondiez. Ces commentaires 

comprennent également les commentaires transmis par One Oceans et la Fish Food and Allied 

Workers Union. Pour satisfaire les exigences de la Loi canadienne sur l’évaluation 

environnementale (LCEE), et achever le rapport d’examen préalable, un addenda ou un autre rapport 

répondant à ces commentaires est nécessaire. 
 

Dans une lettre envoyée par D. Burley à Mme K. Knox (le 22 août 2006), M. Burley expliquait les 

impératifs du calendrier du processus d’examen préalable et leur relation avec la modification de la 

demande d’expansion de South White Rose Extension et l’achèvement du rapport de décision par 

l’Office. Comme indiqué dans la lettre du 22 août 2006, conformément au paragraphe 11(2) de la 

LCEE, l’Office ne peut pas exercer de devoir ou de fonction de réglementation tant que le processus 

d’évaluation environnementale associé n’est pas terminé et qu’il n’est pas convaincu que les effets 

négatifs sur l’environnement ont peu de risques de se produire. 



 

Si vous souhaitez discuter de ces commentaires ou du processus d’examen préalable en vertu de 

la LCEE, vous pouvez m’appeler au 709 778-1431, ou m’écrire un courriel à l’adresse 

kcoady@cnlopb.nl.ca. 
 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

Original signé par : K. Coady 
 

Kim Coady 

Agente d’évaluation environnementale 

 

 
Pièce jointe 

 

C.c. D. Burley 

G. Troke (EC) 

S. Kuehnemund (MPO) 

D. McDonald (ACÉE) 

mailto:kcoady@cnlopb.nl.ca

